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 (Convention de la Haye du 5 octobre 1961, décret n°65-57 du 22 janvier 1965) 

 

Ce CERFA est à utiliser uniquement pour les actes délivrés en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 
française, dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises. 

 

Nous vous invitons à lire attentivement la notice n° 52157 avant de remplir ce formulaire. 

 

 

Votre identité : 

 

  Madame    Monsieur 

Votre nom de famille (nom de naissance) :          

Votre nom d’usage (exemple : nom d’époux / d'épouse) :        

Vos prénoms :              

Votre adresse :              

Complément d’adresse :             

Code postal   I__I__I__I__I__I    Commune :          

Pays :                

Adresse électronique :             

Numéro de téléphone : I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I 
 

Votre demande : 

 

Vous sollicitez l’apposition de l’apostille sur les documents ci-après désignés : 

 

1 - 

2 - 

3 - 

4 -  

5 -  

6 - 

7 - 
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8 - 

9 - 

10 - 

Dans tous les  cas, veuillez joindre une enveloppe suffisamment affranchie à votre adresse 
pour le retour des documents. 
 

 

Motifs de la demande : 

 

Dans tous les cas, veuillez exposer ci-dessous les motifs qui justifient votre demande, à savoir : 
indication de l’État dans lequel doivent être produits les documents apostillés et à quelles fins ils 
doivent être produits (procédure d’adoption, procédure judiciaire, contrat,…) 
 
              
              
              
              
              
              
              
              
              
              
              
              
              
              
               
 
 
 

Signature de la demande : 

 
 
ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
Je soussigné(e) (prénom, nom) :             
certifie sur l’honneur que les renseignements portés sur ce formulaire sont exacts. 
 
Fait à :        Le  I__I__I__I__I__I__I__I__I 
 
Signature : 
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La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative aux fichiers nominatifs garantit un droit d’accès et 
de rectification des données auprès des organismes destinataires de ce formulaire.


